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Recommandations pour la rédaction d’une police d’entreprise relative à l’utilisation des outils de communication de l’employeur 

Nos remerciements vont en particulier à 
Belgacom, Telenet, Mobistar, Siecom, Siemens, Test-Achats, ICRI, ainsi que, pour les aspects parafiscaux, à SD Worx et Attentia et à DLA Piper pour leur aide concernant le volet juridique.
Des conseils vous sont présentés dans les encadrés.

Là où cela était possible, une série de clauses types ont été reprises dans le texte et indiquées en gris.
Les nouveaux points prioritaires pour 2010 sont reconnaissables à leur soulignement.
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1 Objectif du présent document
L’employeur met des outils de communication à la disposition du travailleur, les principaux d’entre eux étant le courriel, Internet, les GSM et le smartphone. 
Depuis 2005, BELTUG publie un Paper contenant des recommandations, qu’elle actualise tous les ans ou tous les deux ans : BELTUG suit donc de près les évolutions en ces domaines.
Le présent document offre aux sociétés et organisations diverses un instrument d’aide à la rédaction de leur Police d’entreprise. Nous recommandons des éléments que nous jugeons incontournables, indiquons des solutions alternatives potentielles et formulons une série de conseils pratiques.
Des conventions claires entre employeur et employé sont essentielles et bénéfiques aux deux parties. Vous éviterez ainsi des malentendus et des discussions ou conflits (futurs). Etre autorisé à utiliser les outils de communication de l’employeur (comme le GSM ou la connexion via large bande) est intéressant pour l’employé. Souvent, l’objectif de l’employeur n’est pas d’interdire l’usage privé, mais bien d’en maîtriser les coûts.

De nombreuses organisations se posent des questions d’ordre juridique et autres : 
· Un employé peut‐il utiliser l’ordinateur du bureau pour surfer sur Internet ou envoyer des courriels à des fins privées ?
· L’employeur peut‐il contrôler les courriels envoyés ? Et peut‐il vérifier les sites Internet visités ?
· Comment un employeur peut‐il donner l’autorisation à l’employé d’utiliser le GSM de l’entreprise à des fins privées et en même temps réussir à maîtriser les coûts ?

Nouveautés en 2010 :
· Comment l’employeur peut-il se préserver du “choc des factures” lié à l’utilisation des données mobiles; quelles applications l’entreprise serait-elle d’accord d’autoriser et quelles sont celles impliquant une prise de risques plus importante ? 
· Comment organiser la politique d’achat et de soutien des GSM/smartphones ? Quelles conventions conclure de préférence concernant les appels à usage privé ? 
· Dans quelle mesure l’entreprise souhaite-t-elle ouvrir son réseau à des applications telles que facebook et comment sécuriser cet accès ?
Nous renvoyons également le lecteur au Paper de BELTUG Contrôle des coûts des données mobiles  de juillet 2009 car celui-ci renferme des conseils qui constituent un excellent complément au présent document.

De nombreuses entreprises et organisations se retrouvent confrontées aux mêmes défis, quels que soient leur dimension ou secteur d’activités. L’implémentation pratique, ou police d’entreprise, peut toutefois différer des unes aux autres.

Il n’est pas possible de proposer une police standard dans la mesure où la culture d’entreprise propre joue un rôle majeur dans les choix opérés. 
Le présent texte tente d’offrir une réponse aux questions que nous avons reçues de différentes entreprises et institutions publiques et rassemble les connaissances d’un certain nombre d’organisations ayant une police d’entreprise. 

La maîtrise des coûts liés à la communication mobile est une excellente raison d’établir une police. Dans le cadre de l’utilisation du courriel et d’Internet, la consultation et la diffusion de contenus non autorisés représentent un risque juridique majeur. La conservation de données individuelles peut porter atteinte à la vie privée de l’employé. C’est pourquoi les deux aspects sont traités distinctement. 

Nous avons dès lors ici rassemblé des recommandations sur l’utilisation des différents outils de communication, en nous attardant sur les aspects pratiques, juridiques et fiscaux. 

Pour mettre en place une bonne police d’entreprise, une collaboration entre l’IT, les ressources humaines et les juristes est recommandée. 

Enfin, il est crucial que vous portiez votre police à la connaissance du personnel et donc que vous la rendiez contraignante vis‐à‐vis des employés. 
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